
Palaiseau, le 08/03/2023

LRAR n" : 1A17569779018

Mairie  d"Andresy

4 Bd Noël  Marc,

78570  Andrésy

on de Monsieur  Le Maire

OBJET : Dossier  Information  7810000157  ANDRESY (GENERAL  LECLERC)

Madame,  Monsieur,

Veuillez  trouver  ci-joint  le D.I.M  (Dossier  Information  Mairie)  concernant  le projet

d"implantation  d"antennes  relais pour  le dossier  7810000157  ANDRESY (GENERAL

LECLERC).

Vous  en souhaitant  bonne  réception.

Bien cordialement,

M.NizamAIT  MALEK

Conducteur  travaux

Agence  de Palaiseau

Mob  : 06.73.14.45.60

Siège  Social  : 14  avenue  Lion  œ 83210  Solliès-Pont

Tél  +33  4 94 13 53 53 * Fax : +33  4 94 33 68 65 * mail@circet  fr * www.circet.fr
SAS au capital  de 6 530 021 Euros a RCS Tüulon  390 072 551 - SIRET  390 072 551 00018  a TVA FR 62 39û 07') 551 a APE 6190Z
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ntroducUon

Le déploiement du Très Haut Débit est un en3eu maleur et une priorité pour SFR Sur le marché
des télécoms,  SFR est le deuxième  opérateur  en France  avec des positions  d'envergure  sur

l'ensemble  du marché,  que ce soit  auprès  du grand  public,  des entreprises,  des collectivités  ou

des opérateurs.

Grâce (3 ses investissements  massifs,  SFR ambitionne  de créer  le leader  national  de  la

convergence  du Très  Haut  Débit  Fixe-Mobile

SFR propose  une offre  complète  de services  d'accès  à Internet,  de téléphonie  fixe  et mobile  et de

contenus  audiovisuels  et se positionne  également  comme  un expert  de  solutions  de

communications unifiées, d'lnternet des 053ets et de Cloud Computing pourles entreprises. Pour
le grand  public,  le groupe  commercialise  ses offres  sous les marques  SFR et RED by SFR et pour

l'entreprise,  sous la marque  SFR Business.
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Pourquoi  faire  évoluer  une  antenne-relais  existante  ?

Plan  de situation
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Caractéristiques  du  projet

Coordonnées  géographiqries  en Lambert  :

- X  : 578  651m

- Y  : 2 440  964î'n

- Z :41  NGF

Dossier  d'urbanisme

Déclaration  préalable Permis  de construire

€  Oui [X Non [X  Oui CINon

Calendrier  indicatif  des  travaux

Date  prévisionnelle  de  mise  en service  : T2/2023

Caractéristiques  d'ingénierie  radio  :

*  2G,3G,4Get5GavecantennesàfaisceauxFixesdegain17dBi

Systèmes Actuel
A

terme

Puissance  PIRE

(dBW)
Azimuts Tilt HBA1

4G - LTE  700 ü [x 30 20o/'1300/280o 2o/20/20 26.95m

4G - LTE  800 ü [x 33 20o/'130o/280o 20/20/20 26.95m

2G - GSM900 ü [x 33 - 34 200/"1300/2800 2o/2o/2ô 26.95m

3G - UMTS  900 ü [x 33 20o/1  30o/280o 2o/2ô/20 26.95m

4G - LTE  1800 € [x 33 20o/1  30o/280o 20/20/2"' 26.95m

4G -  LTE  2100 ü [x 35 200/'1300/2800 2ô/2û/2o 26.95m

5G -  NR 2100 ü [x 35 20o/1  30o/280o 2o/20/20 26.95m

4G - LTE  2600 ü [x 36 20o/1  30o/280o 20/20/20 26.95m

' Hatiteiir  Bas d'Antenne
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PIRE' (dBW) PAR3 (dBW)

30 28

33 31

34 32

35 33

36 34

40 38

5G avec antennes  à faisceaux  orientables  de gain  24 dBi

Systèmes Actuel A terme

Puissance  PIRE

maximale

moyenne  (dBW)

Azimuts Tilt HBA4

5G  -  NR  3500 [x 40 20o/1  30o/280o 20/20/2o 29.25m

Adresse  de la Direction  Régionale  Technique  chargée  du dossier  :

SFR

Xavier  VERDES

Responsable  Enwonnement

ALTICE Campus

i6  Rue  du  Général  Alain  DE  BOISSIEU

CS 84632  -  75741  PARIS Cedex ï5

xavier.verdes(sfr.com

' Puissance  Isotrope  Rayonnée  Equivalente

3 Puissance  Apparente  Rayoimée

'  Hatitetir  Bas d'Anteime
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Declaration  ANFR

-i Conformité de l'installation aux périmètres de sécurité du guide technique DR :i7

[X Oui 0  non

2  Existence  d'un  périmètre  de sécurité  accessible  au public

€  Oui, balisé € ou5 non balisé [X non

PérimètredesécurUé  zoneauvoisinagedel'antennedanslaquellelechampélectromagnétiquepeutêtresupérieur

au seuil du décret  ci-dessous

3 Lechampradioélectriquemaximumquiseraproduitparlastationob1etdelademandesera-t-ilinférieuràlavaleur

de référence du décret noxoo;i-775 du 3 mai 2002  en dehors de l'éventuel périmètre de sécurité ';'

[XOui  ünon

4 Présenced'unétablissementparticulierdenotoriétépubliqueviséàl'article5dudécretno;>ooz-775situésàmoins

de 'ioo  mètres  de l'antenne  d'émission

[]Oui  [Xnon
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Description détaillée du pro3et

Extrait  du Plan  Cadastral
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Plan  de Situation  àl'échelle  1/15000
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Plan  de Masse  - Avant  Travaux
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Plan  de Masse  - Après  Travaux
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Plan  de Masse  - Après  Travaux
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Plans  en Elévation  - Avant  Travaux
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Plans  en  Elévation  - Après  Tî-avaux
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Photographies  -  Avant  Travaux
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Photographies  -  Après  Travaux
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,>e PARTIE -  CONNAISSANCES  SCIENTIFIOUES  ET REGLEMENTATION

Documents  de I"Etat consultables  surle  site Internet  : www.radiofrequences.gouv.fr

ûntennes-relaïS
de téléphonie  mobile
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téléphonie  mobile  est aujourdahui

une  technologie  de communication

très  courante  dans  Le monde.  En  France,

environ  92%  de  La popuLatiûn  utikise  des

téléphones  mobikes.

Pour  établir  les  communicatiûns,  un réseau  d'an-

tennes-relais  est installé  sur  tout  le terraoire.

Ce  réseau  est  en  constante  évolution  pour

saadapter  aux  besoins  des  utiLisateurs.  En effet,

si depuis  Laûrigine  la téLéphonie  mobile  permet

de transmettre  de La voix  et des  textes  courts

SMS lantennes-relais  2G de ;"  génération  ou

2G1, aujourd'hui  beaucoup  daautres usages  se

déveLoppent  comme  Les MMS  vidéû,  Laaccès à

internet,  la télévision,  ... (antennes-relais  de

3" et Aa génération  3G et 4G1.

OUE SAlÏ-ûN  üts  tmïs  SANITAIRES  LIÉS

AUX  ANîËNNES-RELAIS  ?

Que disent  tes  experts  ?

IL est établi  qu'une  exposition  aiguë  de forte

intensité  aux champs  éLectromagnétiques  ra-

diofréquences  peut  provûquer  des  effets  ther-

miques,  caest-à-dire  une  augmentation  de La

température  des  tissus.  C'est  pour  empêcher

Laapparition  de ces effets  thermiques  que  des

vaLeurs  Limites  daexpositiûn  ont  été élaborées.

Desinterrogations  subsistent  sur  d'éventueLs

effets  à Long terme  pûur  des  utilisateurs  in-

tensifs  de téLéphones  mobiles,  dont  lausage

conduit  à des niveaux  d'exposition  très  net-

tement  supérieurs  à ceux  qui sûnt  consta-

tés  à proximité  des  antennes-reLais.  Caest la

raison  pour  laquelle  les  champs  éLectroma-

gnétiques  radiüfréquences  ont été cLassés,

en mai  2011 par  le Centre  Internationat  de

Recherche  sur  te Cancer  ICIRC)  en « peut-

être  cancérogène  »>, en raison  daun nombre

très  limité  de données  suggérant  un  effet

Chiffres  clés

'  Fréquances  z

GSM  (2G) : 9ûû  MHz  et 18üü  MHz

UMTS  [3G]  : 9ûü  MHz  et 21ûû  MHz

LTE  l4G)  : 7ûû  MHz,  8[)û  MHz,  18[)ü

MHz  et 26ûû  MHz

'  Puissancas  i1Watt  à quelques

dizaines  de Watts

'  Portées  ! là  lü km

Rech*rche

Afin  daaméLiorer  les  connaissances

sur  Les effets  sanitaires  des

radiofréquences,  L'Anses  a été

dotée  par  L'État  d'un  fonds  de  2 M €

par  an,  aLimenté  par  une  imposition

additionnelle  sur  Les opérateurs  de

téLéphonie  mobiLe

cancérogène  chez  Lahomme  et de résuLtats

insuffisants  chez  l'animaL  de laboratoire,  re-

joignant  en cela  (avis  de (Agence  nationale

de sécurité  sanitaire,  de L'alimentatiûn,  de

laenvironnement  et du travail  lAnsesl,  pubLié

en 2üû9  et mis  à jour  en 2ü13.

Les conclusions  de laévaluation  des risques

ne mettent  pas  en évidence  daeffets  sanitaires

avérés.

Certaines  pubLications  évûquent  néanmoins

une  possible  augmentation  du  risque  de

tumeur  cérébrale,  sur  Le Long  terme,  pour

les  utiLisateurs  intensifs  de té(éphones  por-

tables.  Les  conclusions  de (expertise  sont

dûnc  en cohérence  avec  le classement  pro-

posé  par  Le CIRC.  Par  aiLLeurs,  (expertise
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fait  apparaître,  avec  des  niveaux  de preuve

limités,  différents  effets  biolûgiques  chez

taHûmme  ou  chez  laanimat  : ils  peuvent

concerner  le sûmmeil,  La fertilité  rnâle  ou

encore  Les performances  cognitives.  Des  ef-

fets  biolûgiques,  correspondant  à des  chan-

gements  généraLement  réversibles  dans

Le fonctionnement  interne  de  laorganisme,

peuvent  ainsi  être  observés.  Néanmoins,  Les

experts  de La%ence n'ûnt  pu établir  un lien
de causaLité  entre  les  effets  biologiques  dé-

crits  sur  des  modèLes  cellulaires,  animaux

ou chez  laHomme  et daéventuels  effets  sani-

taires  qui  en résuLteraient.

(,ompte  tenu  de ces  éléments,  il n'apparaît  pas

fondé,  sur  une  base  sanitaire,  de proposer  de

nouvelles  valeurs  limites  d'exposition  pour  la

popuLation  générale.

PËUT-ON  ÊTRE  HYPER5!:NSIBLË  AUX

CHAMPS  ÉLECTROMAGNÉTIQUES  ?

Ce terme  est  utilisé  pour  définir  un ensemble

de symptômes  variés  et non spéciFiques  à

une  pathoLogie  particulière  Imaux  de tête,

nausées,  rougeurs,  picotements...l  que cer-

taines  personnes  attribuent  à une  exposition

aux  champs  éLectromagnétiques.  Tûute-

fois,  (Anses  indique  qu'en  l'état  actuel  des

connaissances,  « aucune  preuve  scientifique

daune reLation  de causalité  entre  L'exposi-

tion  aux radiofréquences  et Lahypersensibi-

lité  électromagnétique  naa pu être  apportée

jusquaà  présent  )>.

Néanmûins,  on ne  peut  ignorer  les  souffrances

exprimées  par  les  personnes  concernées.

Caest pourquoi  un protocole  daaccueil  et de

prise  en charge  de ces  patients  a été  élaboré

en cûlLabûration  avec  les  équipes  médicaLes

de (hôpital  Cochin  à Paris.  [)ans  ce cadre,

Les personnes  peuvent  être  reçues  dans  dif-

férents  centres  de consuLtation  de pathologie

prûfessionnelle  et environnementale  lCCPPI.

QUELLËS  SONT  LESVALËURS  LIMITES

D'EXPOSITION  ?

Les vaLeurs  kimites  daexposition  du  public

aux  champs  électromagnétiques  émis  par

Les équipements  utiLisés  dans  Les réseaux

de  télécommunication  ou  par  les  installa-

tions  radiûélectriques  sont  fixées,  en France,

par  le décret  2ûü2-775  du 3 mai  2ûû2  et per-

mettent  d'assurer  une protection  contre  les

effets  étabLis  des  champs  électromagnétiques

radiofréquences.  À l'image  de La grande  majo-

rité  des  pays  membres  de (Union  européenne,

ceLles-ci  sont  issues  de La recommandation  du

Conseil  de (Union  européenne  1999/519/CE  du

12 juillet  1999 relative  à L'exposition  du public

aux  champs  électromagnétiques  et conformes

aux recommandations  de laOMS lûrganisation

mondiaLe  de La santé).

Valeurs  limit*s  d'*xposition

 2G :41 à 58 V/m
 3G :41 à 61 V/m
 4G :36  à 61 V/m

 Radio :28  V/m
 Télévision  :31 à 41 V/m
On masuro  l'intensRé  du charnp

éloctrique  *n  volts  par  mètr*  (V/m).

QUELLES  SONÏ  LES  CONDITIONS

D'IMPLANÏAÏION  ?

1) ûbtentiûn  daautorisations  préalables  au

niveau  nationaL

'fi  PréaLabLement  au dépLoiement  daun ré-

seau  mobiLe,  l'autorité  de  régulation  des

cümmunications  électroniques  et des  postes
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IjlRCEP]  dékivre  une  autorisation  individuelke

dautiLisatiûn  des  fréquences  à laopérateur.  Ce

dernier  peut  dépLoyer  son réseau  en instak-

lant  des  antennes-reLais.

fi  Tous  les  émetteurs  daune  puissance  de

pLus  de 5 watts  doivent  obtenir  une  autorisation

de L%ence  nationaLe des fréquences  IANFR)
pour  püuvûir  émettre.  Les  émetteurs  daune

puissance  comprise  entre1et  5 watts  sont  uni-

quement  soumisà  déclaration.

2] Information  et  concertatiün  au niveau  local

!Les  expLoitants  daantennes  existantes  sur

une  commune  transmettent,  à la demande  du

maire  ou  du  présïdent  d'intercommunalité,

un  dossier  étabLissant  (état  des  lieux  des

antennes  cûncernées.

!'!J Les  exploitants  de nouveLles  antennes-

reLais  informent  par  écrit  Le Maire  ou Le pré-

sident  de  Laintercommunalité  dès  la phase  de

recherche  d'implantation  et lui  transmettent

un dossier  dainformation  2 mois  avant  Le dépôt

de la demande  d'autorisation  daurbanisme.

'fll  Les  expkoitants  daantennes-reLais  qui  sou-

haitent  Les modifier  de facon  substantieLLe  et

dont  La modification  serait  susceptible  d'avoir  un

impact  sur  Le niveau  de champs  électromagné-

tiques  émis  dûivent  transmettre  au  maire  ou au

président  daintercommunaLité  un dossier  dain-

formation  deux  mûis  avant  le début  des  travaux.

#Pour  kes instaLLations  radioékectriques  ne

nécessitant  pas  daautorisation  daurbanisme

lexemple  : antennes  impLantées  sur  des

pyLônes  existants  d'opérateurs  de  commu-

nications  électriques,  de TDF  ou de RTE],  la

transmission  du dossier  %information  a lieu

au  moins  2 mois  avant  Le début  de laimplanta-

tion  de  LainstalLation.

'0  À la demande  du Maire,  le dossier  dain-

formatiûn  peut  cûntenir  une  simulation  de

(exposition  aux  champs  électromagnétiques

générée  par  LainstaLLation  selon  Les  Lignes

directrices  publiées  par l%ence  nationale
des  fréquences.

'fil  Le dossier  dainformatiûn  et La simulation

daexpûsition  [korsquaelle  a été demandéel  sûnt

mis  à disposition  des  habitants  de la com-

mune  cûncernée  au plus  tard  1ü jours  après

teur  communication  au Maire.  Les  habitants

ont  ensuite  3 semaines  pour  formuter  Leurs

observations  lorsque  le Maire  ou  Le président

de laintercûmmunalité  leur  ont  donné  cette

possibiLité.

H  Le Préfet  peut,  lorsquail  estime  quaune

médiation  est requise,  réunir  une  instance

de  cûncertatiûn  de  sa propre  initiative  ou  à la

demande  du  Maire  ou  du  président  de l ainter-

com  munaLité.

3) Respect  des  règles  daurbanisme

Quelle  que  soit  Leur  hauteur,  les  antennes

émettrices  ûu réceptrices,  installées  sur  le

tûit,  La terrasse  ou le Long  daune construction

existante,  sont  soumises  à :

'A  déclaration  préalable  lorsque  ni laem-

prise  au sûL ni ka surface  de  pLancher  n'ex-

cède  2ü m2 larticle  R.421-17  al et fl du  code

de laurbanismel  ;
'fil  permis  de construire  au-detà  de 2 €) m2

daemprise  au soL ou de surface  de  plancher

larticle  R. 421-14 al du  code  de laurbanismel  ;

Les  antennes  au  soL  constituent  des

constructions  nouveLles  et sont  sûumises,  en

appLication  des  articles  R. 421-1,  R. 421-2  et

R. 421-9  du  code  de  Laurbanisme,  à

*  décLaration  préalable  Lorsque  leur  hau-

teur  est  inférieure  ou égaLe  à 12 m et que  La

surface  de pkancher  ou (emprise  au soL est

supérieure  à 5 m2 sans  excéder  2û  m2 ;

!décLaration  préaLabke  lûrsque  Leur  hauteur

est  supérieure  à 12 m et que  ni La surface  de
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plancher  ni (emprise  au sol  naexcède  5 m2 ;

'!0  permis  de construire  lorsque  leur  hauteur

est  supérieu  re à 12 m et que  la su rface  de pLan -

cher  ou (emprise  au sol  est  supérieure  à 5 m2 ;

permis  de construire,  quelLe  que soit  Leur hau-

teur,  lorsque  (emprise  au sûl  ou la surface  de

pLancher  excède  2û m2.

Ces  obligations  sont  renforcées  en site  cLas-

sé ou en instance  de  classement,  dans  Le pé-

rimètre  daun site  patrimonial  remarquabte  et

dans  les  abords  de monuments  historiques.

Les installations  qui ne sont  soumises  à au-

cune  formalité  (pas  de modification  de Laaspect

extérieur  daun  immeubLe  existant,  moins  de

12 rnètres  de hauteur,  et locaL  technique  de

moins  de 5 m2] doivent  néanmoins  respecter

Les règles  généraLes  d'urbanisme  et, le cas

échéant,  les  règLes  du pLan local  daurbanisme

larticle  L. 421-8  du code  de laurbanisme).

QUI CONÏRÔLE  L'EXPOSITION  ûu  PUBLIC  ?

LaAgence nationa(e  des  fréquences  lANFRI
est  chargée  du contrôle  de l'exposition  du

public.  Les résultats  des mesures  peuvent

être  consuLtés  sur  le site  www.cartoradio.

fr.  Les  ûrganismes  chargés  des  mesures  sur

le terrain  doivent  répondre  à des exigences

daindépendanceetdequalité  :ilssontobliga-

toirement  accrédités  par  le Comité  français

daaccréditatiûn  ICOFRjlC).

Toute  personne  peut  faire  réaLiser  gratui-

tement  une mesure  daexposition  tant  dans

des  Locaux  d'habitations  privés  que  dans  des

lieux  accessibLes  au public  iformulaire  de

demande  sur  Le Lien : https://www.service-

public.fr/pa  rticuliers/vosdroits/R  35û88).

Une  telle  demande  doit  être  signée  par  un or-

ganisme  habilité  IcoLlectivités  territoriales,

assûciations  agréées  de protectiûn  de (envi-

ronnement,  fédérations  daassociations  fami-

liates...l  avant  daêtre  adressée  à laANFR.  Par

aiLLeurs,  laANFR a pûur  mission  de préciser

la définition  des  points  atypiques,  lieux  dans

lesquels  le niveau  %exposition  aux champs

éLectromagnétiques  dépasse  substantietle-

ment  celui  généralement  observé  à l'échelle

nationaLe,  puis de les  recenser  et vérifier

Leur traitement,  sous  réserve  de faisabilité

technique.

Pour  en  savoir  plus  : Photo  : mtenne  Ïoîture/I1e-de-France
€ornaud  Bouissou/NEDDE
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les  obligations

des opérateurs

de télephonie  mobile
à l'égard  de l'État  et  des

utilisateurs  de  leurs  servi«es

Mars  2013
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haque  opérateur  est soumis  à de nombreuses  obLigations,

qui  concernent  nûtamment  la cüuverture  de la populatiûn,  la

qualité  de service,  le paiement  de redevances,  La fourniture  de

certains  services  ainsi  que la prûtectiûn  de la santé  et de laenvirûnnement.

Cette  fiche  présente  certaines  de ces  obligatiûns  en distinguarit

9 oans te caoreoes  autorisations  générales,  lesoblIgatIonsréglementaIres

qul  sont  Identlques  quel  que  soR  l'opérateur  et qui figurent  dans  le cûde  des

postes  et des  communicatiûns  électroniques  ;

9 danslecadredesautorisatlonsdautllIsatlûndefréquences,lesoblIgatlons

Imposées  par  les  déclsIonsadmInlstrattveslndIvlduelles  qulsontspéclfiques

à chaque  opérateur  en échange  du droit  dautiliser  lesfréquences  qui  relèvent

du domaine  public  de laEtat.  Ces obligations  figurent  dans  les  décisiûns

individuelles  de laAutorité  de régulatiûn  des  communications  électrûniques  et

des  posteslARCEP).

LARCEP  assure  le contrÔle  du  respect  de laensemble  des  obligations

réglementalres  et de  celles  relevant  des  autorIsationsindividuelles  de chaque

opérateur.
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Les  obLigations  réglementaires  identiques,

quel  que  soit  ('opérateur

ELles  portent  notamment  sur
les  aspects  suivants

L!  S :.)n  jlll  :ln  S j  e p er  ma  na  n :. e, ô'-. aa,-J alit=  tit  aa.- e

j  IS p ôn  I bl lt ie :jJ  r "a Se  .l J el :: iJ S e r a! l:  e '

L'opérateurdoit  prendre  les  mesures  nécessaires

* pour  assurer  de mamère  permanerite  et continue

l'exploitatxï  du  réseau  et  des  servces  de

communicalioris  électromques.

*  pour  reméd+er,  dans  les  délais  k»s plus brefs,  aux

défaillari:es  du système d%radant  la qualité du

service  pour  laensemble  ou  urie

partie  des  cl+e nts.

*  pour  garantir  une  qualdé  et

urie  disponibilité  de  service

satisfaisantes.  Uopérateur  doit,

notamment,  mesurer  les irid<ateurs  de qualdé  de

service  défiriis  par  laARC  EP et les  mett  re à disposition

du  publ+c.

ll Art- U98-A ! !ij

Les prescriptions  exigées  par  la protection  de la

santé  et de  l'environnement  et par les objectifs

d'aménagernent  du  territoire  et  d'urbanisme.

Uopérateür  dod respecter  les  valeurs  limites  daex-

position  du  public  aux champs  électromagriét+ques

fixées  par  le décret  du  3 mai  2(X)2.  Il dod veiller  à

üêcret  du ! I

!l  i i! établissemerits  de soin  situés  à

moins  de  10û mètres.  soit  aussi

L'acheminement  des  appels  d'urgence.

Uopéraleur  doit  prendre  toutes  les  mesures  de

riatureà  garantir  un  accès  ininterrompu  aux  semces

daurgerice,  de  mariière  à acheminer  les  appels

daurgence  wærs le centre  compétent  correspondant  à

J'--  '/"""-'-i,,  la localisat»onde  laappelant.
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Les  obLigations  spécifiques  à chaque  opérateur,  inscrites

dans  les autorisations  individuetles  pour  l'utiLisation  des

fréquences  8ûü MHz,  9ûO MHz, 1800  MHz,  21û0  MHz et

260ü  MHz

ELles portent  notamrnent  sur  les
pOints  suivants

Les  opérateurs  mobiles  ont  des  obligations

individuelles  en  matière  de  couverture  mobile'

suivant  le service  2G IGSM,  GPRS,  Edgel 3G IUMÏSI

ou 4G [LÏE)

En 2G,  Bouygues  ïelecom,  Orange  France  et

SFR ont  chacun  l'obligation  de couvrir  99%  de la

population  métropolitaine,  en incluant  la réalisation

du programme  national  d'exlension  dela  couï*rture

2G des  centres-bourgs  i&ntif+ées  en «  zones

blanches  h, caest-à-dire  couverts  par aucun  de ces

trois  opérateurs.

A travers  laaccord  du 27 février  20 €)7, les opérateurs

sont  également  tenus  dre couvrir  les  axes  de trans-

port  proritaires  lautoroutes,  routes  avec un trafic

supérieur  à 5û[X) i*h+cules  par  lour  et axes relant

au sein  de cha=que  département,  les  prétectures  aux

sous-préfecturesl  ainsi  quaà améliorer  la couverture

et la qua  lité  de service  sur  les  axes  ferrovia  ires

En 3G, les obligations  de 8ouygues  Ïelecom,  Orange

France,  SFR et Free  Mobile,  portent  respectivernent

sur  une  couverture  de 75 %. 98 %. 99.3 % et 90 % de

la population  métropolitaine.

En 4G, à 800 Mhz,  les obligations  de Bouygues  Té-

lécorn,  Orange  France  et SFR portent  sur  une  cou-

verture  de 99,6 % de la population  en janvier  2027,

ec une obligation  départementale  de 95 % et une

obligation  en zone de déploiement  priorttairelde  90

d'ici  janvier  2022.  Dans  le cadre  de leurs  autori-

sations  à 2,6 Ghz, les  opérateurs  8ouygues  Ïélécom,

Free Mobile,  Orange  France  et SFR ont  l'obligation

Photo  : Antenne  Ïoiture/I1e-de-France
€Arnaud  Bouissou/NEDDE

de couvrir  75 % de la population  en octobre  2023,

avec un réseau  à très  haut  débit  mobile.

Chaque  opérateur  mobile  titulaire  daune licence  est

tenu de publier  sur son site  web des informations

relatrves  à sa couverture  du terrrloire.  Des enquëtes

de terrain  sont menées  annuellement  au niveau

d'environ  250 cantons  afin de vérifier  la fiabilité

des cartes  publiées,  selon  une rnéthode  üfinie  par

lÀRCEP.

Les*ia--in:iîi:)nE:'i':p=-rmanen:e*:e.,-JaIlteet:e

:  ISp  :in  Ibllit  = a".. eS Seüi'  l:  ê S m  :} biles .

Chaque  opérateur  doit  respecter.  ôns  sa  zone

de  couverture,  des  obl+gat+ons  en mat+ère  de

qualdé  de semce.  Ces obligatùns  portent  pour  le

service  téléphonique  sur  un taux de réussite  des

commumcations  en agglomérat+on  à l'intérœur  et à

laextérieur  des bâtiments,  daau moiris  9«)%.Daautres

obligations  sont  fixées  pour  les serv<es  SMS et les

transferts  de donmes.

LaARCEPcondud  et publiechaqueannéeuneenquëte

de mesure  de la qualité  de serv+ce  de chaque  réseau

mobile  qui  vise notamment  à vérifier  le respect  &s

obligations  de chaque  opérateur.

Par  ailleurs,  et parallèlement  aux  obligations

imposées  par  laEtat aux opérateurs  mentionnées  dans

la présente  fiche.  ces dermers  ont également  des

engagements  contractuels  à laégard  de leurs  clients,

qui pûrtent  notamrnent  sur  la cowerture.  Ia continuité

et la qualité  du serv+ce.

' Les critères  d'appréciaticri  de la covverîure  figurer.t  dans
la décismn de l'ARCEPno  2€H)7-Oj 78 du 202.2007

a Zones les moins  denses du territoire  : Î8 % de la popula-
tion et 63 % de la population
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3e PARTIE -  Pour aller plus loin

3.î  LES PHASES DE DEPLOIEMENT  D'UNE ANTENNE-RELAIS

Modificationd'une  Nouveausite

nstallation  existante

,  Absence  de  réseau

(pe;S , @ Réseau  saturé  g:

i]  's de l'emplacement

laenvironnement

Demande

Autorisation

rk  J. ) Fréquences

i_-

l-»-:._.
I

m

ff  -' I
[_

Information

administrés

Portée  par  la

commune
Le cas échéant

Etude  avec

le/les
bailleurs.

Signature  bail

ou achat

Concertation

avec  la mairie.

Remise  du

Dossier

d'lnformation

Mairie

.l

Pour  permettre  à ses clients  de disposer  de services  de téléphonie  mobiLe  innovant

et  de qualité,  il est  nécessaire,  pour  un opérateur  de téléphonie  mobi(e,

d'anticiper  les besoins  d'aujourd'hui  et  de demain  des utilisateurs.

Le réseau  doit  être  en mesure  d'assurer  une couverture  de qualité  et  d'évoluer  au

rythme  des utilisations  de ta population.
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3. 2 LES TECHNOLOGIES DEPLOYEES

Th

Le GSM, « Global  System  for  Mobile

Communications  »  (la-2èm"  génération  -

ou 2G) qui utilise  des fréquences  autour  de

900  MHz  et  de 1800  MHZ, essentiellement

destinées  au [ransport  de la VO!X.

2

L'uMTS,  « Universal  Mobile  Telecommunication

Systems  »  (La 3è""  génération  " ou 3G) qui  utilise

des fréquences  autour  de 900  MHz  et  de 2 100

MHz,  permettant  notamment  le transfeËt  de

données  et ('accès  à l'internet

mobile.

3

La LTE,  «  Long  Term  Evolution  »  (la-4è"'-

génération-ou  4G) qui  utilise  des fréquences

autour  de 700,  800,  '1800, 2'1 00 et 2 60ü  MHz,

permettant  le transfe)-t  de C!onnées  et

['accès  à l'inferanet  mobj(e  en traès

haut  déb'î't

4

Le NR, «  New  Radio  »  (la-5è""  génération  -

ou 5G) qui  utilise  des fréquences  autour  de

700,  1800,  2100  et 3 500 MHz,  dans  une  1 ère

Phase,  permettant  le FanSfert  de

données  ef  [9accès  à t'intecneC

mobile  en ternps  réel
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[ € ]GLOSSAiRE
ADEME  :

sgnent  pUh'li'c  quî  suscite.  cooïdoriûe  oi,.i  ràalise

des  oçéïatOons  de  protçct:iorii  de  ll'ernviiriünneü'na'it

ANFR

une  bioinnig  colhabOt.itîoÏ  ôe  }euïs  iusaggs  par  Il'en-

sernible  ôes  uti:lNsateuïs  Ell}e s'assu:re  égalleü'nent

diu respecû  dgs  Iliîtas  d'!axpos'ifiion  du  publiic  aux

ûrides

ANSES  :
L"Agernce  natNornalie  de  sécuïfité  sarm'taiiïg  da l'alï-

daïs  ôNvers  ôornainries  eni 'viua ô"éclaïreï  la décisïûn

tises  suï  19S gffgts  poterïtmlls  (}9S  orqdes  suï  la saü'ité

ARCEP  :

éllectïo.ïi:ques  gf  dles  Postes  et  Ila éstrihiuîm  €l

ila pïesse  en Frarice  C'esî  par  exgnplle  }"ARC[P  quil

qiuernces,  et  6u  IrtSjp.gCt  des  obUgations  ôes  opéra-

teuiïs  erü teïmies  de  coigverùure  nnobje-
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INTRO-

TION
atots  qut  LËS pttpittts  OIFFRES !6  VlENNEHÏ

€ït  tiwcÉts  th  püwct-  u:  oÉptoitqt»ï

D[  CfTT[  NOUVËlLË  Tha4NôLOGŒË  SuîCm

DE N(»MIRtu!ES  tNT[RM)ëAÏlôNS.  ?4JuS jkUflll

La preserîte  brochure  s'adresse  esseïtie[)ement  aw  élus  lo-

caux,  directernerbt  concernes  pair l'aénagement  riuimé-

riquie  des territoires,  et  souyrit  solicités  au rbnwau locaî

pouï  répondre  à ces interrogatïoris.  !:lle  a pour  but  de  vous

donner  )es Nriforrrnatïonis  nécessaNres  pour  corrnpîer»dre  ce

qu:e va apporter  la SG et  démëler  le vraî  du faux  sur cette

rbouvel!etechinalogïe.  Elle rappelle  également  quel  estvotre

rôle,  rbotarïm.ent  eri tarît  qUe  maîre,  et  gue1s  sont  les  outj)s  à

voîre  dispositior»,  pour  accompagrxar  !e dép]oiement  de  ia

5G sur votre  territoire  et  orgariiser  la comrnunicatïorb  et  la

conceiatïon  au  niveaui  locaL

Sous  la dîrectiori  ôu  Secrétaôat  d'État  charge  de la Ïrairîsif:iorî

nurnérïque  e't des  Communications  électrorîïques,  cette  bro-

chure a été é[akrée  4r  la Directjon Gérbérale des Ermrepirïses
(DGE),  eri fflïen aWC  I'ARCËP,  i'üNFR,  1'aN5ES,  l'Ageriice  Natia-

ri.aJe de  la Cohésion  desterrür.res,  le Minï'steredes  So!ïdarités

et  de  la Sairîté  et  !e Ministère  de la ïransition  Éoo[ogîque,  et

avec  lai partëipation  des  associatïons  d"élvs.
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Q  'lO

LA  5G,
a= ,' QU'EST-CE  QUE  C'EST  ?

COMMENT  ÇA  MARCHE  ?

La 5G  qu'est-ce  que  c'est  ?
La œ5Gio est  ia cinquièrne  générabaon  de  îés»ux  mobiles  [l!e  succède  aux

technogo:es  2G,  3G  et  4G.  la  5G  &it  pemetre  Un bond  danS  îeS peia+rrï,:inCeS

erï termas  da  débkjd'instantanéité  et  dm fiaMffiîié  : débit  u(6pîié  par  ïü,  dé)aî

de  transmission  dîvîsé  par  ÏC) etfiabàlité  accrue.  À usage  cûnstant,  la 5G  est  rrîoins

conriatrie  d'énerBïe  que les tech.rnük+gies  p:récédenfes  (4G,  3G,  2G)

Le secteu:r  des  téNécortmnunïcatjons  voit  émerger  régu:lîèremenf  Je  noiuve]Hes

techlogës  et  connait  er'nttîrûn  toius  les 'Th0 arîs  urüe éyolution  plus  îrnportante.

ca 5G  cohiabite.ra  aœc  îes tecbg'bûlogës  ç.récédentes  et  viendra  ïenfiürcer  îa

couvenure  ïornériqœ  du  territaiïe  tout  en évifa:rnt  la saturatiorü  des  réseaux.

pour  s'adaptar  aux  no'uveaux  us.ages  des  ufïllîsateurs.

> La 5G  : une  technoNogie  évo1utiw

l'intmductiün  dlesfonctiü@naffités sera pro'
gressme parce  q«  le ïéseau  SG sera dlé-

pioyéerî  plusieurs  étapes  paï  les opérateurs

rnobiles  : lës  anfennes  d"ato:pd,  piuiüs îecœur

&e réseau.  Duîa:nt  (es pïernëœs  ar'+nées,, :la

SG sera  «dépendlanfe»  du  :réseau  4G.

De noiuivdlîes  fréqiuiernces  seronf  aussi  ajou-

tées  pïoressiveenL  !erïsernîJe  des  gaîns

de  peiümance  .ippaïaîtra  ô.ins  queHques

arinées.

Dsï  dibîts  parta@%
Enycpï  ù  yecevüir  (ïliiis  ôe  donnëes

simul):ariériem
# 0 :.  -  ,  -l. . + 9,, }/, .,' i'   ,  .,

Un  vému  pm  fïable  et  ëcttf

Rë(tu:ire  la  latence  au  ('ma:l)lrmlllilm

De pThuî en @uisdaûbjeti œwectés

raiiriteiir  le $plcieiiment  mnagif
d*  IlJtsnet  d«  o:b3ett

un  œëu  quN  t'adlapti  aux  uiages

uter  plusieiiïs  qg!litë  de  seryice

4 - tEisi:ri  :ur  Iœ SG 20:!ï 202S 2ü30
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De  la 2G à la 5G  :
ur»e  technologïe  quï  évolue  pour  offrir

6e nouvelles  opportunités

iparthrie2020  so

ft3J«  picl

annbs2Cn0  4G

aippel  .  rMS
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Que  permettra  la 5G  ?

gyouïra  être  œttement  suig»érïeiuï  çermet-

tanî  par  exernpîe  ô'uti:lise.r  des  servîces  de

vîsiûconféreïce  PIIUS perfornriarîp

> Ouvrir  la voie  aux  innovations

La  5G  çeretfra  pirogressïvennsnt  de

connecîer  uï  rio'mhre  ïportad  d'objets.

Loin  &'êtïe  des  gadgets,  les  ohjets  corirnec-

tés  ont  une  iui64îté  très  conc:rète  dlairns teau-

COIlJP ae dornaïnes :
- rniédecjrne:  dévekipperne.rnt  de  Ila îéléffTThé-

Jecïnie,,gestiorn  du  atéiel  médica:l,  rrnaîn-

tien  de  Ila connexion  pe.rndant  ks  dép[ace-

rnents  dle.nrialades  par  exe.mple,

- agicJlture  et  envïïonunerienf:  réguîation

de  )l"anrosage,,  ferg'nes  cornœctées,  suivi  Jes

troupeaux  et  de  kiur  santé,,

* kanispon:,ges6ïn  ilogfis'Thique  pour  urne  rnei-

leure ï4gu1atiûï ôes Flux ae cîrculatjon,

.  industrie:outjlsïü'idustlieffisplusp=erfoïrnants

et  ç[us  sûrs,,

.sécUnité  foiutfière:  voitures  connectéeS,,

aides  àlla  conduke,,

- servîces  ae  secours:  uÜlisatîon  Je  dïûrnes

pour  achemîïer  IPaide  J"urgence,  ca.iaux

de co«wiun.icatjon  réses,,  viisua'lisatin

des  Ilëux  d'ünîerwntiûï  pülUr  rnîeuix  appré-

hender  îes  sifuataorbs,  sc

6 -  Ca;scïtitll  :i.n  I:i  SG

Un  développement  pmgressif

Les usages sont arrnenés ;i se dé'œlopzer
pïogressiivemenî  et  ills :rne çeuvent  pas  tous

être  .inticipés  .iujourd'lhuî.  Infrastructures

de  saïté  pua:iiique,  de  transpon,  senices

publlics,  biens  cûllectifs,  efc  c'esî  auitant

de dorniaiünes Jarns Ilesquels :la rnîse erq,@lace
J'une 5G utiîe, répôndarit !UX  besoins du

ILes nouveaux  usages  niécessritant  s'i:mplle-

rnent  iuin nrieiîk=iurdë'bit  sont  prets  à être  Jé-

velbpçés  Jès  le [aniceenf  de  Ila 5G  (uti]îsa-

Üo.rn Jes  dkûnes  dans  ['agicuutiuiïe,  cen.ii.rns

usages  îrndusCrieîs  par  exeçle).  D'auues

usages  nécessïteïorùt  pll:uis de  fernps  püur

être  expéïienfés,  et  d'autres  Jevronî  e.n-

coïe  atte.nô:re  que  foiiutes  les  iïrnernsïons  de

ia  5G  (faible  îatence,  Jensüfé  d'!ûbjets)

soienf  dlïspûnibRes

LE VOCAB'ULAaRE
'DE LA  TECHNOLOGIE  NOBjLE

Réseau  rnobile  : c'est  un  iseau  de  téŒé-

cornrnuri'icaÜois  offraœt  âes  servfices  ôe

té(éphonïe  et  ôe  conœxiion  Thnîerœt  aux

utillîsateurs  rïêe  îorsque  ceux-cï  se  dé-

placœt  UF} te'l  réseau  aàîîiiæ  les ondes

de  radîofréquences  pouir  transpüner  les

rüurï  ç,our  ùansféreï  des  donnèes  O.n

parlle  aiussi  ôe  ternçs  ôe  laîence

p:  c'est  :l'assurance  que  les  doni-

nées  envoyées  airriueiYt  t»iie.ï  jusqu'au

destirnataire

DOSSIER  D'INFORMATION 33 / 47

08/03/2023



Exemples  dfexpérimentations

d'innovations  technologiques

permïses  à terrne  par  la 5G'

DANS  LE DOMAINE  DE LA  SAN'TÉ
ame  h la geîlon  deî  éçlpemvno  widüm  dams t'Thop«tal
oiu ati d1oppt  de  la té4émëdednei

la  C HU  de  Tûuibuse  rrïene  dg  réf'micrrs  çorFxrî

dani  le  cas a!e transfert  d= pat»erîti  ûu de lüca!isa'hün
de  biens  eit Je  persommes

DANS  LE DOMAINE
DES ÏRANSPORÏS

A ums  soïhday

de Lirias-?4orith1ëtry 21U}  aïpl ûrer lëi iüsa@s de la

deçœaditiüns  ree1les

aafl
aafl

DANS  L'lNDUSÏfllE

Avmüaui

pAnmpn[t  lü  uages  indi.iffimls  de la €  3 tra  iWf
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Question/Réponse
Est-ce  que  le déploierne:nt

de  îa 5G  nécessîte  d'installler

ae  nouvelies  aritennes  ?

îa  preriiere  pôase  de  déplü:iement  am la SG

ne  nécessitera  pas  daiïstalller  assitiieenf  me

rnûuiiieaiiiix  sites  raiiüs.  lLes opérateurs  se  senmoa

p«inciipailerneint  des  pylôires  déjà  ex.'staïfs  pouî

ajûuter  les  antennes  SG CIU riniettre  à jüuï

tes  ariàeriines  existarntes

La SG çûiuirrait  aussi  tJonïsr  lîeu  :a I"ufîlrsatiûin

d"une  autre  sûîte  d"antenïe  a plus  faîhle

purssance  : les  « petjtes  ceOlules  i+. Ces  atriteinnes

Soirt  cparables  à des  émettaurs  yiiffi  : ellles

perettenif  un  e uîillisation  întensive  d'irîfarnef

rnais  poïteït  à de  faibles  dütances  (géïéralement

2 €1ü rnëtres  :m'iaxiim  UfflI1). Elles  seîaîeït  utillisées  daïs

des  Ilîeux  Je  foiite  affluenc.e,  cantiniie  des  gaiïes  ou

des  cer«reï  cûmeœciiaux.  lCas antennes  deiiraîenà

ëffe  peu  utilm:es  dans  uï  prennier  temps  et

se  drépioyer  Jarîs  quelques  aïrmeî  en fonctoin

des  uiisages  de la SG qui  v.ünt  se  dévelopçer.

Faudraaataa;l uLligiLu;i'bnigiit

changer  son  équipernent  ?

La 5G restera  ua  choix  : chüiix  de  s"éqçiiper,  c%oix

CI( S()US4:Ï:re  llllrli abCill"llnell'!l"lent  S€)r! lanceririeÏt  ni!

rendra  pas  iirictxtnpatibtes  :les fé:lëphones  ôes

arhciennes  gériiéi+atiüns  (come  c"est  Is cas

aujûurd'huii  a'iivc  Iles nmübilles  3G  quii  coïtiïuernt

r4e fûncbiûnner  a:lüirs  que  la 4G  est  prëseirite  sur

la quasi-tüta!ité  diui rëseaiui  übjle)  et  ne  1,13 paS

contïaiin.tjre  à s'equiipeï  Jaun  r»ûuveau  télléphorïe

La 5G va cü?at»iîeî  aiac  les  te.chïü(ûgies  plus

ancierines

Aiyaït  ie  changer  sari  équipemeriit,  i[ faut  se

renseigner  suiir ra couveîture  et  la qualïîétte  seïmce

tans  :leszones  ou  Il'orii  penise  utiliser  soï  téléphûne.

Des  cartes  seïoriL  publOées  par  les  ûpérateurs

suiiiiarit  les  reconnimarvdatiûïç  de  il'ARCEP,  ef  uiri

obseyatûe  sera  égallerneïe  dHspûirii  hle  sur  lë sôta

ie  l'Arcep  (iübseïïtoiire  ies  déplûiements  S3)

QuelJes  garanties

pour  la vie  privée  des  citoyens  ?

La SG at  plus  gériér.aternïeïf.  Iles eyollutjûns  à venir

des  r.éseaux  télécüs  'æît  erntrair»eir  davantage

J'îrtaracL'ivité  enîre  Ile réseaui  et  ses  utîliafeurs

eff augnnenter  les  éc%arnges  de  doinmes.  Afirï  de

prüt%g  ces ionnr;es personïellles,  les réseaux
télëcorns  sœt  syuinnis  à urn dovibk  rëgimre  de

protecîian  de  la 'vie  pœiw'e  : le ïespecf  alu secree

es  cûrrespüïdaïces,  m"une parJ  et le Règlemen!t

généîml  sur  la çîotectiûrb  des  düïrîees  persorïnellles

Le déplojeu'ient  à  la 5G  ïeinfflorce  égalleeït

le risque  de  meraaces  Iliées  aux  équiipeents  de

réseau  mobile  %ur  préservg  sa soweïaiinefë

éconornique  autanit  que  p61îîiqaiie,  Ila Fran+ce  œuvre

à pîoMger  ses  Nnfrastœucfures  sernsiblles.  C'est  itoiit

SéCuFitë  deS  ïéaullX  mnûbiles  SG, QUi SOU!n € t

;i  autorisatiion  pïéallablle  du  Prenmier  rnirhistre

I"expla'ttati  (XI  .f'èquîpeen!s  act'ifs  des  anteriines

mObiT4!S  pOjLIF leS OpërjteurS  MI!:C(AWIS  'CJLlii S€llnf
.üpiéîateurs  %iimpûrtance  vita:le  (OIIV)
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Tectiniquera'ient  comment  ça  mairche  ?

La 5G est  süuvent  pïésenîée  coirrînrie  une  uniique  teclhnologie  allors

qu'elle est eir+ réalitô ff'zcrrib14e  J';iuu»atms  d+veîses :

> les  barides  de  fréquences  de la 5G

[es  réseaux  irnobjles,  conrirne  Ila iradiû,,  uîi(îsenî  àes  o.rnides pour  îranspür-

fer âes Joninées Ces ondes so.nt découlpées en bainJes de fFiquences,
qui  nécessiîeit  iune  auîûïîsatiûn  dle 'l"État  pouï  êtïe  iiîtilîsées.  Les àîfFé-

reïtes  biandes Je fréquences oït  u.ne Ipor'[ée eî uirn Jétit  Jiffé.ren.îs : Ila
5G  utîllîseïa  tod  un enseh'le  Je  fréqiu+erîces,  affii'hut'es  iréceimeït  o'u

depuîs PIIUS iûirigtenrips :
Dans  un  premügr  teimps,  la 5G  ülisera  iles  barbdesde  fréquexes  qui  sürit

déjà uti[isées '(notarne.nt  les Bandes 7ûû  :MHz,  2,,'11 GHz  ou  118C10 MHz)

airnsi que  lla tïande  Je  firéquences  3,,5 GHz  quï  vîe:rnt  d"être  atûrit:uiée  aux

ûpérateurs  g'rïobîks  pa.r  î!Aïcep  Ile !2  noveü"rnbïe  2020  Cete  Ib.iniae  oFfre

uni bon  copror;rnis  e.rntre  coiuiœniiïe  et  a.nnélioïation  au  débinL

Dans  un  sgcorn&  tamips,lla  SG pourraiit  iuitiilîser  uine  au[ïe  bande,  la bande

26 GHz  (ttiîe  bande  rniillIiririétrîque)  Cete  b,iirnJe  rî'est  pas  encoïe  .it-

fribuée  al(e pûUFira pereuïe  Jes déEms tès  arrilpobrb  eii zone très
ôerbse  et  çoiuna  çaniculliàrerne.ït  être  utilïsée  çouï  Il,:i connœuinicatîürn

entre  oTojets  cûnnectés.

> Dêb  aiaLcimiici  â(ti%/aS  ;rlnOVanb!S

Uirne expositiion  ;»vx  oü"Jes  qpttirniisée  grâce  à l'û:nientation

des  signaux  vets  Iles a,ppaœils  QILllO en  onTt tesûin

Afdenne  pass:!ve  .  a

et reCëÇtilriTh  diî«tiûmnei

Anteiine.active

t5 !!;@alJX

'ensernh'le de ces innûv.iÜoins coirriihinées Iperetront  &'atteindre  des
débjts  jusqu'à ')lO fo.is P'I[)S granôs qu'en JlG s  Je rétJuire zar ïO le îernps
de  ré.pûnse  (llatencë).

Uaï=i.mlial  ror  Ilz 'Sia - 9
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LA  5G,
QUELS  EFFETS SUR  LA SANTÉ

ET LÏENVIRONNEMENT  ?

La 5G  est  .iu  CŒUF  de  nornhreux  dé!bats,  où  ill est  païfûïs  dîFfîcülle

àe  aifférencieï  îes rurneurs  des  faës  éf,ihlis  Deux  sujets  fornt  notamment

î'objet  d'înterrogatîons  : les effets  Je  (a 5G  suï  lla santé  et  ll'îirnpact,g[û):ia'I

Je  la 5G su:r t'envîïünneg"riienf.

La 5G  a-t-eile  des  effeûs  sur  la san'té  ?
Une  expositiori  aux  ondes  tîès  survejl]ée

Er't Fraï.ce,,  l'expositën  du  pubilë  aux  ondes

est hès  iréglemem'e  et sunteillée  paï

I'ANFR  Cette  agerîce  réalise  cbaque  année

Je  rbûmb:reux  contrôUes,  qui  IrnOntœnt  qUe

î'exposition  aox  oirtJes  est  globiallerriiedtrès

faible  et  largeerit  infé.rieure  aux  valeurs  li-

rrî.ites  Sur  les 3000.nriesures  qui  ûnt  été  ré,i-

lîsées  en 2O19,  8C)% d'entre  elles  atestaienî

d'une  expositioni  inférieure  à ThV/m,, aNoïs

que ks vaieurs :lirrïfites r%lernentaîœs  se si-
tuent  entre  36 et 61V,i%  seîon  les  fré-

que.nces  pourla  féléphonie  obi]e

> lUne  faible  exposjtion

[".ijout  de  ia SG pïéser»fera  une  !égère  aug-

rrîenfatin  de  ll'exposîtion  aux  ondes,  sirni-

îaîïe  à cel!le  obisee  brs  Ju,passage  dle lla

3G ;] Ila 4G rnais Il"exçosïtion  ïestera  très

faibie  Ceue  estirnationi  yîent  des  nriesures

Faites  p,ir  î'ANFR  e.rï  pïépaïatîon  de  l'aïrivée

ôe },] SG  t'exposîtion  aux ordes  ïesîera

6o:rnc faible,  et tïès  largenneniî  en dessous

des  valeurs  linnites  autoriisées

Des  comfflffles  a'éguliers

et  sur  demaride  de  l'exposit;on

des.antennes

Pours"en  assurer,l'/kNFResten  char,geide  rne-

sureï  î'exposïtion  des  a.rnterînes  darîs  Ile cadœ

du  dispûsâThfde  surveîlla«e  et  &e  rïesuïeôes

o.nides.  Les maîres,  les associations  agréées  Je

protection  Je  l'envîmnnernenit  ou  agréées  au

tme  d'usageïs  dti  systèr  ae  santé  et  les  Fé-

déïatjons  d'associa6û.nis  farnïlîaks  peutrent

deü'rnander  eïatuiteerd  et  :i toqî  rnonrient

de  V]les  rnesures.  L"eirnsernk»le aes  résulltats

Je  ces  rnesuïes  esf  puMié  suï  cartoradiüfc

60«X)O  meggres  îéaNisées  sur'!e  ferrëire

Le Gouivernerneït  a décîdé  de  re.rnforcer  'les

contrflles  dans  le c;»dïe  d"uni  ,pl,in spécû-

fique  qui triple  le niorrï:bre  de conîirô:les.

f'ANFR  sera  en cbarge  en partîculIier  dans

les g».roch,iirns mois  Je  esiuire.r l'exposiÜon

des  aïifen:rnes  avanîet  a,près  Ile dép'loiernerht

fin  2ü2'1,, ïéçarties  sur  ôes  ferrîtoires  rqpré-

sen!tatîFs  Ces  ffÏ)eSUireS oerrnettronf  Je  Jis-

poser  d'iïforrnatiûns  oThjecfives  sur  l'expo-

sitûûn  ]îée  au dép'loierne.rnt  de  îa 5G-

ïü  -  Lli::aitml  îur  lî  Si!'s
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((«V/m  ))
ou  volt  par  mètre  :
c'est  l'unité  Je  mesu:re

quj  se:rt  à irnesurer  ia foirce

d'un  côa:mp  électronique.

Le Comité  national
de  dialogue  sur  l'expositïon

du public  aux  ondes

électromagnétiques

Ce Conné  ds dRalopœ a été  œéé par b lol dtte

«Aibemk  &  flad  au »m  de PAiNFR. œ  aimîé

parhape  h rinfatlon  de  l'enuimibb

pes  prsnamtgs  (aiaoebtkinç,  opëraffurî

t  coïtmxteur4  col  et  représaœaritg
dte radni«mmraOan).  mtamimiemsur  les ii[wiaux

f«xposii  aux aodes  dang r<tre

Ce Corntté  agpîre a être  um Im  de coïœrtatbn

ou h exourh54«  pout  gns mïajlleuri
comi pr*hsritlon  de l'üpo.tJori  engamvée  pat

]es antsmnei,  abjts  eomimtmi[airits  gt tariimaux

sarisfiL  I0 ï'a  pasatkin  h traëaî  ejeg sulgtg
»mta}rei,elul  faot  robjgtd!tuigi  «dù
cûi=œmtk»mg  a+u ieiri  del'ANSES.  ï[ett  prèsldé

p'ar M[dhil  Sauûdë,  malîe  «  rüpréîemamî

Mais  aussi  des  contrô:les
sur  les équipernents
L"expûsitîon  aux  oruJes  reste  essentie:lîe-

g'nenî  )îée  à l'utî:lîsatio.ï  Je  nos  équipeents

Pour  cete  ïaison..  Ï'ANFR  ré.i:lîse  .iiuissi  des

mïifications  sur  les té:léphones  po:rtabiles

îs en  ve.rnte  sur  Ile rnaïché  françaîs  et  s'as-

sure  ôe  :la conFoïimité  dle ces  app.:ireiîs  .iu

ïespect  des  vaileurs  !ûîtes  de  DAS.  [l.le,pré-

Ilève des  s.nriartphoœs  cornrne.rcîalisés  e:Th

Tooiuitique  ou  suî  interneî  ef  fait  réallîsar  des

tests  en «ahora'cûire  Touis  ffes ïésulltats  somt

irendus,publlîcs  siuiï le  sîte  Jataantk  L"ANFR

va doub!ï  :le nom:bre  &e  co.ntrôîes  &es  DAS

dles snnarqphon.es.  Alloïs  que  X)  a,ppaïei'ls

or+î  été  contrôlés  en  20'n'9  ("ANFR  en  contirô-

Ilera 'N40 eiri  20;Q  Cet  effort  pïogressîf

J'atigrnie.ntation  des  conitrôNes  perrnettra

Je  tesfer  dès  2020  D.IlLOS de  80%  des  mo-

dèles.les  pllus vendus  en Frarice  en cib)lart

Question/Réponse
Corr»rnent  faire  rnesurer

î'ex.posffion  sur  rna  cornrriuine  ?

LE VOCABULA:IRE
DE LA  Ï[CHNôffl  Q([  ?'K)BIlE

fl.  : urne çartîe  Je il'éneïg'ie trainsportée
paï  :les ûndes  é:Iectro.nri.ynétiques  esfab-

sorbée  par  Ile corps  :huurnaîn  Pouï  quanûii-

fier  cet  efFet,  la rrîesure  de  référe.rnce  est

le déôù d'absorptiûn  slpécifiique (DAS),
püur toutes les onôes cornBïïses entire

!i[)O  kHlz  et  !û  GHz  lLe DAS  s'exg:i.rinrie  eri

Waff  çaï  kiUogramme  (W/kg)

Lii:saÏkll  :ur  l.l SG - fi
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Quels  sont  les  effets  des  ondes  sur  la santé  ?

Mêrïe  si les niveaux  d'exçosition  aux  ondes

ïestarorït  faîblles  ,ivec  la 5G,, îes eFfets  de

ces  orîdes  S'UÏ  Ila santé  sonf  étvdiés  de  très

Brès L'Agence naîïonalle Je sécuriîé sani-
taîre  de  l'a1îentation,  Je  l'erîyironneenf

s  Ju  travaîll  (ANSES)  .i publié  de  nord:iïeux

travaux  Je  recherche  ces  Jeïrnîères  annéûs

sur îes ondes  et la santé.  En l'état  acfue:l

des  connaiss,inces,  I"Jkgence  'rie conçlut  pas

à t'existence  dWfets  sa.nitaires  dès  lors  que

las va!euts 4ïrnites d'exposition r%%meg'h
taires  aiux ondes  som  respectms

%q@@

[n janvier 2020, I'ANSES a publlié uï  razçort
pïélirniriaiïe  guî  s'inîéresse  sg:ié.cquerrnent

aux tbanJes de héqueoces oüîllisées @ar
la 5G L'ANSES coinpièîera son exBertise,
notanrinne.rnt  suï  Ila !arîde  de fréquerxces

26GHZ,  Jïl'ôlnS  bieF)  C().r'lF+Ll(, et quî  ïl'est

pas encore uj:illîsée p.ir la télé@hûniie mobi]e
(d"autres  servfices  utiilisent  Jéjà  cette  tar'nde
depuîs  des  années,  comme  îes scanïers

d'.iéïqports,  ies stations  satekes,  Iles tF.iis-

ceaiuix hertziens,  iles radars  autoobile)

Le prochiaîn rapport  est pïévu !)OUF 2û2'1
ley  travaux  de  I'ANS[S  se poursuivmnt  par

ailleuirs  au fur  et  :s mesuredes  pmjets  de  dé-

p4üieents  de  la 5G
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La 5G  a-t-elle  des  effets
sur  Ilenvironneiment  ?

La consornrnation  érbergétique

du  réseau  5G

L'eFficacité  éneïgétiq'uie  dtr  réseau  SGa  été

çrise  en connpte  dès  la phase  ôe  conceç-

tiorb  (ffoïction:ria.lîtés  J'écûniûrnie  ô'éïergie

et  de  mise  en yeîllë)  Oni estinne  que  la SG

tta entraîneï  une  ,irné.lîoï,itiüri.  de  l'eFFîcaci-

té  énsrgétiqoe  d"un  facteur  alO paï  rappûrt

à la 4G  d'ici  à 202S,  pour  uœ  aélioratiorn

à ieïrne  d"ün  facteuï  2C) d  plus'  A œiurt

terme,  dans  cert,iins  territoVæs  k=s plus

Jenses  la se  est  ]a seule  rnariïère  d'éviter

la saturatïon  des  ig=aux  saris  reguettre  des

> Limiter  nos  consommatÎons

Cepe.rhdarnt,  les possibilités  ûffertes  paï  la

5G  entairneront  probab'lerrient  urie  aug-

entation  des usages Ju nuurnériue, c'est
ce qu'on  appe)lle  a l'effet  rebond  »  Notre

usage dlu.rnumér$ue est.en constante  aug-
rriertation,,  aviec  ou  Sa:r}S I,i SG  Seîon  'PAr-

cep,,  la co:rnso:nnation  de  doniniées  rnobîles

a été  inriuîtipliée  par  lû  entre  201S  et  2ûï1'9

La 5G Jewait  présenter  un .meilk=ur  bi),irî

énergétîqiie,,  :a conditiûrn  que.nûus.maëri-

siions  Il'.iugrnentation  de  :rîotre  cûnsornma-

tiorü  Je  Jûrbnées

La 5G  : des  opportunités  pour
la transition  erivironnementale

Les înnovationssonîuneco.iiditîon  iirïJiiszei-
sablede  la transi6on  envîronnernenitale  ,:ifiin

de œndre plus efficaces nos sysîènnes a@
coles,  îü"idustriels,  bgistîques  etc  [a  5G,, en

peïririetarnt  ôe  détteîoç,per  âes  ûutfs  utiles

pour  rniaÎtriiseï  irriotîe  Îp.ict  enivÎirûnnernerh

tal,  jouera  un  ffiue cllé dans  ces  in.rnoi.aÜons.

La 5G,pereffira  paï  exem.ple  de  cûntÏ:ibiuieir

à déve[opg»er àes réseaux înteill.igenits €1UO aii-
deïûnf  à mîeux  maîtriser  notre  consûnrirna-

füon  d'eaiui  oiv d"éiectricité  (aôaptation  de

l'arrosage  alLil nîveaiui  J'hu.midité  d.ins  Ik' SOI,

rœi[(eure  ffgullatiûn  du  chi,iiuff,:ige  cûlilectif,

stc)  La SG  sera  doriic  un  levïer  îr'icü:rdaqyr-

riabb  de Tha traïÉim  -écül$gjç«'  si ses ap-
plic,iîions  sont  irnteN[igernent  u'iiîisées

Question/Réponse
RéJuire  l'empîeirbte
environniementale
du  nuimérique

«présentemt  qç"unepehte  patdel'tltmpaet
emjrœgiermmtaï  du nuiérkgus.  une  straî

emironriememta(e  eki numiérrque  a eté  amoàe

iors  du ooik4uœ  dg 8 extabrs  2«)[2û ii NiumThrkBu
et  «mromnemiemt  : fa1sons  comve«'geî !es

Comrnerït  rnesurer  l'împact

en!/'ffoinîciaiici.iLal  tJtJ  nurnéFîque  ?

impact  envir.ünïemertal  Ju  nuiîéïique  esî

4üiveït  être  pirrses en compte  : la ïé,gatif

ëlecf:ïique  des  ôata-certers,  etc.)  ais aussî

le posiùif  (dépllacemenàs  ëvités,  dëaténialiisati

isiieç pav le Gûweîïegient  eni juiijlet  202C1 pûiiiir

ies  réseaux  ie  télécürmrnuinicakioiii  eî des  usages

qu"iils  supçartent  eï  Frarîce  et propï  des levüeirs
rb  îéduckioï  de ceux-ci

Lao:san6m1  rv  l.Il 5G - îN
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(""by'o-

QUEL  DEPLOtEMENT
DANS  LES TERRITOIRES  ?

Une  co'uverture
fixe  et  mobile
de  quallité  sur
tout  Je ferîitojre
Le Jép)oieent  àe  la 5G  se f,iit  en  çaïallèle

Jiui ôé,ploiement  ae lla 4G  et  Je  îa fibre

û@tip.ie Jans les zones quî ri"e.rï ténéficient
pas  encore.  lIII est  inJépend.irnt  des

ot:lûgatïons  de  &éploiement  Jes  op=éïafeurs

a.i.rns  ces  ôeux  domaines

Le New  Deal  Mobile

Le New  Dea:l  Mob:iîe  a été  conclu  entre  Ilttaî

eî  )es oçérateurs  en  2Cf)8  Il engage  ces  deï-

niën  ;] ut'n cenain  nomi:bre  d'acÜûrîs  pour

amé(iûrer  îa cüuvertuïe  :mûbiie  siur îûut  !

teïritoire  rnétrûg»ollîtairn  dans  le cadre  des

aufûris,itins  d'uti)îsatlio.rn  de  fréquences  .i't-

trîbiuées  çaï  Drcep.  Ces  ob«igations  â"amé-

nageenînu:mérîqueduteïrifofiïepré»ienf

notawbment  :

- le;passqe-à  b4G  de  lla quasû-totaîiîé(99'%)

du  réseau  exîsta:rüt  firii  202C)

- la  couverture  des  aïs  ïoutiers  pririta#es

g»aï Bouygues,  Cœange  et  SFR fin  2û20

.  îa rnïse  ern ssvice  de  pllus  de  6aO  à 800

rbôuveau;  mtes par  an et  par  opérateui,

dainis  îe  cadre  du  Dîsposif  de  Cûu'ærture

Cït[ée (DCC). Ces inœveaux @yllônes sonî
ïnstaTlés  d,:ins  Iles zoœs  Je  rnauvaise  cou-

œnure  (zünes  tlanches  ûlL! grîses)  îdlen-

tifiiées Ipaï des équipes projets 'localles
co-Brésîd#s  paï :le préfet et ie présidenî
tju  conseil  dépairternentaî

M  - l:eiriiütial  :ur  Ilz !5

La préparatïon  de la 5G

2020

ii  *  #ribirtion  des frequences

prerrnieïs  laricerrîetiti  cornmerciau'x

2019

ju  }LLü

airisuiRgtrûn  (xiblmque  pgt  l'Arceo
sur ï  rnüdelttbet  cœdrboïs  ttr!tnbuÜûn
ies  fréquerices  Si5

2018

JX)UF I a SG

rtvixtarr5uis

JulL[n

2017

DÊCt?4aR[

consuttatûri  publeque  du  Crnierit
sur lô  ttichriiogies  5G

JAHVI[R

coinsuLnûn  pub14ue  de laArcep ii r>e nou'»lm
frèçuerices  pouï  letrës  hautdebrtdans

2016 eU
mse  h r;agenda  euircipeen
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Le  Plari  France  Très  Haut  Débit Question/Réponse
En ce qui  coï.cerne  l'accès  à iuin irîteïnet

fixe,  l'['îat  s"est  erng.agé ;'l  garag'iitir  l'ac-

cès  de  fous  Iles citoyens  au ):iorn ôé(:iîï  (> à

8 M'bit/s)  d"îcii  fin 2ü20,,  à doter  ]'erîsenrible

des  tenritoires  de rése,iux  très  haut  débit

(> .3 3t) Mhit/s)  d'îcû 2022  et à géin.éraliser
îe ôéç'loierrnent  de  :l,i Fitbre  optîque  jusqu'à

!"aboïiné  (FtH)  :a tîorizon  202S  LîÉtaî  rno-

tbillüse çlius  de  3,3  rriîlliards  J'euros  pour  çer-

eUrïe,  avec  .les coll)ectivjtés  îerôtorîales,

J"atteindre  ces  objectiFs.  La Frarioç  est  un

des  pays  européens  quï  dép!om  ki  paus rapi-

dernent  la  fit»re  sur  son  territoîre  : eni 20î9,

eirll mioYeirJrNe  1900û  nouveauix  :locaux ont
été  iremu.rûccog'dabIes  cH'iaqiuejour.

L'Agence  natiorna'le  de  la cohésîon  Jes  fer-

ütûiïes  (ANCT)  accûr;rîpagne  les  terïîtoires

pour  ïdentjfier  îes ZûneS  à cûuwir  du  dis-

positif  de  couvertuïe  mût»ie  ef  soutie.rït  les

pïojets  ôe  dlépîûîerrtients  dela  fibïe  optîque

ôarns  les  zo.rîes  d"initiative  publque.

Faut-l  dépioyeî  'la 5'G a1ors  que

!a 4G  n'est  pas  encore  partou't

sur  le terîitoire?

En parallèllp  iu  deplûiarnsnt  de  Ila SG,

ceux  de la fibre  ûiptiiç:ue  Les ûpéïateuœs  ûnt  pris

ales zoïes  Nlancôes  ein 4G  et de dëploiermæii'iî
rh= Ila fibre  ûptique,  et  de'vrünitt  iles rpspecter.

QueJ[e  corn:pllémer»ta:rité

erître  5G  et  fibire  ?

La frbre  ûptique  permgt  d"appûrfeÏ  le Tïes  hau

assure une  grande  stabilJé  de I.a coïrîexiiün
La S'G psrrf  d"offrir  'uïe  coniœxion  erTh Tïès Haut

débà  y cümpns  en rnübillîté.  La fibre  optîque
est  égalemeriit  riœssaire  au foinctionneriïenf

du résea'u SG,, PC)'UF raccoîder  Iles aïîerîn+es  pouï
assurer  un tnü  iaait  iébit  jusqu'au  cœur  du

reseau

L.a 5G,  un  déploiement  progressif

e't équîl'ibré  entre  îes  territoïîes

Les  opérateuirs  télécûms  corrîrnencenjà  lan-

ce.r en  gé.rîéral  Ileurs  services  &ans  !es  zoœs

oùi îa cllîentèle  est  lla plus  imipürtante,  en  pra-

tjque  'les zones  lles pllus  babîtées

Les  co.rîdîtiûns  d'utilisation  des  fïéguences,

a:riïêtées  par  Ile Gouverœimerht  suï  proço-

sioirn  de  î'.Arcep,  prévoient  pOUr  les  opé-

à un déploiement
équilibré  entre
territoires.

Les obïigations  fixées

par  ]!ARCEP

ii3  DOü ïnes  dgwomt  km  dépk+yéi  avant  flii
2û21  @JI baüid*  3,4 - 3,8  GH z, B 00«) sm 2024  gt
ëg 10 5(K) sm:ei devront  être  atts(rits  em 2C)25

* 25% dsg  m«i  en barids  3,4 - 3,B GHz dswomt
ëtïs  dépk  dang  ume 2O11ffi nssemb['am

ëi  allffnlThumël  dûï  zomq  psw des  at celtm
dsîtarntovesd%ndudne,  Lon  dmg prlmapamî

a@'k:irmératk»ms

b  haiœeje pbgamt4  rMs 2022,  au rrrwAns 7S
d«  t'sni»mble  des  tïtaî  œnamtx  dsnont

bémf+ckir  d'um  débù  mi  imdr»  égal

ii  Lsrüadœtypeîartoroutm  dwrœt
ëty*  cortï  en 2'02S, gt Igig routei  pnmcxpaieis
en 2û:7.

L'cisan't-dl  :ï<  l:l 5G - Fi

.WlII.  ,  ,ai'm  ç'  TThal'i o"'Tffl'  i il  "  "'  "  î  i  li  uLl  fl  illll.lffi.i  I I.il  li  I li  dj  II I
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SLe parcours du D»M
"'11l

pïiïîe  'un.dü'ssier  d'înhïmation
Maiïie  un ois avant  k  dépât
de  }a.demandedIaaMoîiçatfoi

iauiibaiiisrsie  b  tJécllavatiaiï
préallahm  üu Iki dëbut  destcavaim
eî  au inoîns  igin inoîs  avainf  la mise
en seriiice  lonque  la modification

ôe  I"anfeniw  tMntîaOiie  pai
de kawam

L[  MAIRE
dispose  djun  déla+à  'hiiiitjûiiirs

à com+pter  tb  :la récaptmn

ûndes  génërées  par  laigisfallatitin.

l[  MAIRE
dûü  ni+ettre  à dispositiüiii

œs  îmfû«inatjons  par  tûup  inoye
qiiiail juge  appropïie  i.site interïet,

aullaprlue.sctar:dn?uodu:'sffaIp;rü I
(ûu la simu  latioüJ.

ôôôô

iîl :les îtifa  lors  de la mæ
Fû disçaiiikion  di+ diisiiaî  et  leiir  prëci»

les  riiayæms mïs à buï  %skionï
paur  fiirmiuler  oes ahssvatiani

teiiiiüiries  à a»rnpïr  de Im miîe
à dmpoaitiori  (lIJ &xsier.

LES AuTRES

OUTILS
DE DIALOGUE

-Des  réunions  d'inifo.rr'nation  avec  les

opéraîetnrs s  îes pouvoîrs @ub:lîcs à !a
demanôe  des  élius  du  feïrîtojre

saîsîr  Je pïéfef  de  dlépaiernent  d'u

coïcertation  dépanernentaJe)  'loïsqu'îî

t'esüiime  niécessaïre  concernant  une  fins-

taiatiorn  .radiélectriqœ  exîstante  ou

projetée

- Le  rnaîre  çeutdsnarnder  àfoufflio.rnent

uïe  ü'nesuïe  de  .l'expüsitiorn  auX  ondes

Sur  sa conu'rtune,  vîa  le site  riesures.

anfr'Fï.
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Question/Réponse
je  souhaïte  !.a 5G  sur  rrion

teïr;toïre,  cornrnerït  fa;re  ?

Ce  sûnà  14!S ûpeîateuîs  Q'UO decider'L  des  IOr)li

de  deploîenniesnî,  ein nespectank  :les objectfs  ffïms

daïs  le caine  de  la  ü«ücëJuîe  daattrîbufiori

des  fïéqiuiences.  Sî i.»rïe colllectiiiiité  yeut  suscte'r

une  expeïientabiorî  sur  son  tenitûire,  ellle  peiot

se  rappïocheii  mes  cpéïateuïs,.  et  se  coûriünner

a»t:  Iles iinitïaîives  portëes  paï  (es  eïtrepîises  et

iindustîiels  de  soni  fevritome

Puis-je  rn'opvposer  au  déploliernent

âe  îa 5G  sur  mori  territoire  ?

ILes  riïes  rïe  peuveint,  rni aui titre  de  ileurs

pouvoïïs  à  pûlice,géinerale  rîi  en  5ë  fôndant  sur  le

pœiiricîpe  ie  précaut:ion,  s'opposer  à îaThriüp1aintatîon

d'antenïes  pouï  des  considé'raùions  sannfaires  (CE,

Ass,  2 € octobre  2C)a1a1, r!'  32G492).

Je suis interrogé(e)  sur
la 5G,  comment  apporter

une  répoinse  fiahie  ?

Le  pîeseriif  gvitJe  peut  serviï  Je  hase  p(I)Uî

rëpûndre  à vos  questiüriis,  et  peUî  ëtre  niîiî

a dispüsitîorn  de  la  popiulationi  tur  votre

fenlta:Fe

%ur  aller  pllus  Oûin,  voui  pouvez  :

.  corisulter  les  ïessources  de  I'ARCEP  et

de  taANFR ises  à 6spûs0tiorï  9p1r leur  site

- 'iious  îappmaher  tes  associabiüns  d'él'us

qtui  parfrcipent  au  Cürnite  de  dialogue

de  laANFR  iüu au  cümîté  Fiïce  ûhille

- so:lliiciter  les  üpéraîeurs  püur  ipilus

d"iiriformat5on.

Ern savoîr  pîus  511JF k=s  cartes

ae  couvenure

https=,l,Ivvwiiii.arcepfr/actualiiîes/

les-cûnniuïîqu«s-ie-pîesse/detailI,
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Information  sur  risque  de brouillage  TNT

ifHf'lill Mj
lièayté o É,<J:fi a FriiJzyniri

Rj?U'RÏ.TQUÏ  FRANÇA[îE

Le!i  ôp;u'nlll  1 i gii'U' BigiiinuÂi n«iii iil !»ii uï ï ul;J  aiiavk iia- J)2puçiiuœiuiik  dv

ralpçüiA ag;t îéseaw  2G et 3G. Elle pentmet è  œ aux beso«ns

à lrterœft  en mübll!l..  üaF lëuï  smarh'hüine  üLl imr  takJlete  tac'51e.

EWe apporbi  un melRmur  dëHt.,  ës  as  de  données  p4us
r4ddes  aansl que dc gauuivv:i'm rm*ç  mt usages pour  k gram
pmëk  et  bs  entœprfflses-

à  [ians cemrns cas,, &i 4G p  affëcbq ffla aJ!œptlan des daïnesde 'MMmlsaoq. :1org7uae11ës sürilt caçtëes pûr une.antemrne r.
Ellë naa pas Thecons%uetnce sur ila méceg>51atn de I!a tél#ztœton ?ï  ADSIL,,
saeeimte.  cablv  üu  ffiibre opàl)qœ'.

SI VOU»  LAJNS  fflAI bL

IDES  PERTURBATfflONS,

'.îC?1j!L[2  LCS  :

% assNstance.recevoarlatnit.fr

En cas  de  ckn  de  bamd»age  par  !a lse  en ser'v'lce  d'u;ii  slite  AG, w:ius  (üu  viü)tre syndlic

arteninlste.

cipteun  de  ltë$kmile  mübll)e.  Vous  g:iouvez  bén#lcleï  iiuœ  Rnbqon  grabaè  ea  allame suï  :le
ste  r'olïlaenLfï  ou  ea appellanit  (e 097CI B'IB B.IB. (,appe'l  non sufflaxé)
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